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L’Institut des politiques publiques (IPP) est dé-
veloppé dans le cadre d’un partenariat scienti-
fique entre PSE et le CREST. L’IPP vise à pro-
mouvoir l’analyse et l’évaluation quantitatives
des politiques publiques en s’appuyant sur les
méthodes les plus récentes de la recherche en
économie.

FAUT-IL UNÂGEDERÉFÉRENCEDANS
UN SYSTÈMEDERETRAITE EN
POINTS?

Un élément important du débat sur la réforme des retraites est la nécessité ou non de
maintenir dans le nouveau système un âge de référence. Cette note vise à contribuer
à ce débat en clarifiant certaines ambiguïtés autour du concept d’âge de départ à la
retraite et en discutant les implications potentielles de lamise enœuvre d’un système
à points. Nous insistons sur la différence entre l’impact des âges de référence dans
le système actuel – qui modifient le barème du système des retraites – et la mise en
place de points de repère dans le nouveau système, qui peuvent jouer un rôle utile
d’information pour les assurés. La littérature économique récente met, en effet, en
évidence le rôle jouépar lespointsde référencedesbarèmesdes retraites, au-delàdes
incitations purementfinancières. Cela plaide pourmaintenir dans le nouveau système
une cible à laquelle les assurés puissent se référer. Plutôt qu’un âge pivot unique pour
tous, cette note plaide pour introduire une norme de référence qui soit définie par
l’obtention d’un taux de remplacement cible, par exemple 75%dudernier salaire. Une
telle référence conduirait à définir un âge du taux plein individuel, adapté à chaque
carrière. Ce serait aussi retrouver l’objectif initial d’un système de retraite d’assurer
lemaintienduniveaudevie à la retraite.Une telle référenced’âgepourrait par ailleurs
être accompagnée de nouveaux services aux assurés pour mieux préparer leur choix
de départ en retraite.

� L’âge d’ouverture des droits, dans un système à rendement défini en points, n’est plus un
paramètre qui équilibre le système. C’est un garde-fou visant à éviter des départs trop
précoces, avec des pensions trop faibles.

� Un âge pivot ou un âge de référence, dans un tel système, n’a pas d’impact sur l’équilibre
financier du système, car le barème se déplace automatiquement avec l’espérance de
vie.

� Les études récentesmontrent que les assurés sont sensibles dans leur choix de départ à
l’existence d’une norme de référence quant à l’âge de leur départ en retraite. Cela plaide
pourmaintenir une référence normée dans un système en points.

� Une référence définie au niveau individuel, comme l’obtention d’un taux de remplace-
ment cible, permettrait de définir un âge de référence indiquant aux assurés le moment
pour partir à la retraite avec un niveau de pension suffisant pour maintenir leur niveau
de vie en retraite.
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Unepartie du débat public sur la réformedes retraites an-
noncée a directement concerné le rôle de l’âge de la re-
traite. Plusieurs responsables politiques ont exprimé leur
souhait d’augmenter l’âge moyen de départ en retraite
afin d’équilibrer le système. Pour répondre à cet objectif,
certains ont mis en avant la nécessité d’augmenter l’âge
légal de la retraite. Le haut-commissaire à la réforme des
retraites, M. Jean-Paul Delevoye, a, au contraire, défendu
l’idée que la réforme ne devrait pas toucher l’âge d’ouver-
ture des droits (62 ans aujourd’hui) mais qu’elle pourrait
conserver une référence à un âge pivot, susceptible d’aug-
menter.
Cette note discute les arguments et les évidences empi-
riques sur l’utilité de conserver ou non un âge de réfé-
rence dans le nouveau système. Avant de présenter les
travaux scientifiques disponibles à ce sujet, il est impor-
tant de clarifier cedontonparle avec « l’âgede la retraite».

Qu’est-ce que l’âge de la retraite?
L’âge de départ à la retraite est au centre des débats sur
le système de retraites et ses potentielles réformes. Ces
débats sont toutefois parasités par un ensemble de confu-
sions que nous tentons ici de clarifier.

Trois concepts distincts pour l’âge de la retraite
L’âge de la retraite est, à première vue, une notion simple,
qui désigne l’âge où l’on cesse de travailler pour partir en
retraite. En réalité, « l’âge de la retraite » est un terme qui
peut désigner plusieurs notions distinctes : i) l’âge de ces-
sation d’activité, ii) l’âge de liquidation des droits à la re-
traite, ou iii) les références législatives à l’âge dans le ba-
rème des retraites, comme l’âge d’ouverture des droits
L’âge de liquidation de la retraite, c’est-à-dire le moment
où une personne touche sa première pension, ne coïncide
pas toujours avec le moment où cette personne cesse de
travailler. On constate ainsi pour la génération 1938 que
l’âge moyen de cessation d’activité est de 58,8 ans, quand
l’âge moyen de liquidation est de 60,5 ans, soit un écart
de plus de 1 an et demi (AUBERT, 2009a). L’écart s’explique
principalement par des périodes de préretraite ou de chô-
mage entre la fin d’activité et le début de la liquidation des
pensions.
Enfin, il ne faut pas confondre ces deux concepts avec les
paramètres d’âge du système de retraite – l’âge du taux
plein, l’âge d’ouverture des droits ou encore l’âge d’annu-
lation de la décote – les individus pouvant quitter le mar-
ché du travail ou liquider leur pension avant ou après ces
âges législatifs.

L’âge n’est pas un levier de pilotage
L’équilibre financier d’un régime de retraites par réparti-
tion dépend de trois facteurs principaux : le niveau des
pensions servies, le taux de cotisation et le rapport entre
le nombre de cotisants et de retraités. En découlent clas-
siquement (voir par exemple COR, 2015) trois leviers
principaux pour le pilotage du système dans un contexte
d’augmentation de l’espérance de vie : la hausse du taux
de cotisation, la baisse du niveau de pensions, ou la hausse
de l’âge effectif de départ en retraite. Ce dernier levier est
particulièrement attractif : en effet, seule une hausse de
l’âge de départ à la retraite permet de maintenir le niveau
de vie des retraités sans augmenter la part des dépenses
publiques de retraites.
L’augmentation de l’âge a donc été un objectif central des
réformes des retraites des dernières décennies, avec un
certain succès comme le montre le graphique 1. Il pré-
sente pour la période 1968 à 2017 l’évolution de l’âge
moyen de liquidation au regard du taux d’emploi des 55-
74 ans. En effet, après une forte baisse depuis la fin des
années 1960 aumilieu des années 1990, les taux d’emploi
des seniors se sont redressés et ont retrouvé à la fin de la
période le niveau du milieu des années 1970. Les causes
de ce retournement sont encore discutées par les éco-
nomistes, mais il ne fait guère de doute que les réformes
successives des retraites ont largement contribué à l’aug-
mentation de l’âge de cessation d’activité en France.
Graphique 1 – Âgemoyen de liquidation et taux d’emploi
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Pour autant, et il s’agit là d’un point essentiel, l’âge de dé-
part en retraite n’est pas à proprement parler un « levier »
de pilotage du système de retraites à la disposition du dé-
cideur public. À la différence du taux de cotisation, qui
peut être déterminé directement par le législateur, l’âge
moyen de liquidation à la retraite n’est pas un paramètre
du système. Il dépend en effet de décisions individuelles
– offre et demande de travail – déterminées par un en-
semble de facteurs, parmi lesquels le barème du système
des retraites 1.
1. Parmi les nombreux autre facteurs citons les dispositifs de prére-

traite, l’assurance chômage, les dispositifs d’invalidité ou d’incapacité au
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Les paramètres
Le barème du système de retraite, c’est-à-dire la formule de calcul des pensions, associe à une trajectoire professionnelle (emploi,
salaires, âge de liquidation de la retraite) un montant de pension. Ce barème dépend donc d’un ensemble de paramètres législatifs
et réglementaires, dont les principaux sont :

— un taux de liquidation de référence (taux plein) : 50% dans le privé et 75% dans le public;
— l’âge d’ouverture des droits : 62 ans (sauf actifs de la fonction publique et régimes spéciaux);
— la durée d’assurance pour l’obtention du taux plein : 41,5 ans pour la génération 1957;
— l’âge d’annulation de la décote : 67 ans (sauf actifs de la fonction publique et régimes spéciaux);
— les taux de décote et de surcote : 5 % par annéemanquante ou supplémentaire par rapport à l’âge du taux plein.

La forme du barème
Dans le système actuel, la forme du barème dépend de
la carrière individuelle. Ceci est illustré dans la figure
ci-contre, présentant le taux de liquidation en fonction
de l’âge de départ en retraite, pour différents cas-type.
Nous considérons uniquement des carrières continues
au régime général, qui diffèrent seulement par leur du-
rée de carrière. Le type 1 atteint l’âge d’ouverture des
droits (62 ans) en ayant déjà validé la durée cible, et
obtient donc le taux plein (50 %) dès cet âge, puis le
barème lui offre une surcote de 5 % par année sup-
plémentaire. Le type 2 atteint la durée cible – et donc
le taux plein – à 65 ans. Enfin pour le type 3, la durée
cible n’est jamais atteinte avant 70 ans, il connaît donc
le taux de décote maximal à 62 ans, qui se réduit pro-
gressivement pour atteindre l’âge du taux plein à l’âge
d’annulation de la décote, et ne surcote pas au-delà.
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L’impact des paramètres sur l’âge de liquidation
Pourmodifier l’âge de liquidation, le législateur peut jouer sur ces différents paramètres.
L’importance relative des différents leviers dépend alors de la part de la population atteignant le taux plein à différents moments.
Aujourd’hui les mesures d’augmentation de l’âge d’ouverture des droits ont des effets forts en raison de l’importance des assurés
qui obtiennent le taux plein dès 62 ans. L’effet de telles réformes est susceptible d’être moins important à l’avenir à mesure que la
durée validée à âge donné diminue (entrée plus tardive etmoins continue sur lemarché du travail) et que la durée cible pour le taux
plein augmente (COR, 2017). A contrario, les mesures d’augmentation de la durée d’assurance ou de l’âge d’annulation de la décote
pourraient avoir des effets plus importants à l’avenir, dès lors que la proportion d’individus affectés (type 2 et 3) augmente.

Encadré 1 : Le barème du système actuelEncadré 1 : Le barème du système actuel

Le barème des retraites est le véritable « levier »
Le barème des retraites détermine un montant de pen-
sion pour un âge de liquidation donné, à partir d’un en-
semble de paramètres (voir encadré 1 pour le système ac-
tuel). C’est cet outil qui peut être considéré comme l’un
des leviers du système. En cas de départ avant l’âge du
taux plein (ou après), le taux de liquidation est diminué
(respectivement augmenté), avec l’application de décote
ou de surcote.
Le graphique 2 présente de manière simplifiée le barème
du système de retraite actuel pour illustrer l’équivalence
en termes d’incitations financières entre les mesures de

travail, ou encore la gestion de la main d’œuvre senior dans les entre-
prises, etc.

baisse des pensions ou de hausse de l’âge du taux plein 2.
Le graphique représente deux réformes du barème des
retraites : la première est une baisse du taux plein à âge
donné, qui conduit au barème 2, décalé vers le bas par
rapport au barème 1 initial. La seconde réforme est une
hausse de l’âge du taux plein (à taux de pension inchangé),
et elle conduit à un décalage vers la droite au même ba-
rème 2. Les deux réformes ont donc un impact identique
sur le barème, c’est-à-dire sur les incitations financières
au départ en retraite. Le choix individuel de départ en re-

2. Nous supposons un âge du taux plein commun à tous. Nous lais-
sons de côté ici des éléments importants du barème comme la double
condition d’âge et de durée pour le calcul du taux de liquidation, ou l’in-
teraction avec des dispositifs de solidarité comme les minima de pen-
sion, susceptibles de générer des non-linéarités additionnelles dans le
barème.
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Graphique 2 – Effets d’une hausse de l’âge du taux plein
et d’une baisse du taux plein sur les incitations financières
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traite va dans les deux cas dépendre de la façon dont ré-
agissent les individus touchés, soit en reportant leur âge
de départ, soit en acceptant une baisse du niveau de pen-
sion.
Ce constat presque tautologique – augmenter l’âge du
taux plein pour avoir un niveau de pension donné est équi-
valent à diminuer le niveau de pension pour un âge donné
– semble pourtant devoir être rappelé dans le contexte
des débats autour de la réforme en préparation, où ces
deux options sont parfois présentées comme une alterna-
tive pour obtenir l’équilibre financier du système.

Du point de vue du barème des pensions, il est équi-
valent de baisser la pension à l’âge du taux plein ou
d’augmenter l’âge du taux plein à pension donnée.

En réalité il n’existe que deux véritables « leviers » du sys-
tème de retraite : le taux de cotisation, qui détermine le
niveau global des taux de remplacement sous contrainte
d’équilibrefinancier, et le barèmedu système, qui exprime
la relation entre l’âge de liquidation et le niveau de pen-
sion.

Que change le barème d’un système en points?
Le système de retraite envisagé actuellement dans le
cadre de la réforme est un système en répartition à ren-
dement défini en points où la pension est calculée en
fonction des cotisations de l’ensemble de la carrière et
de droits non-contributifs spécifiques. Dans l’ensemble de
ces systèmes (systèmesenpoints ou systèmesen comptes
notionnels à la suédoise) la pensionmensuelle est calculée
après l’application d’un barème qui convertit les droits ac-
cumulés en annuités. Ce barème peut se représenter sous
la forme d’un cœfficient de conversion qui dépend de la
génération (l’année de naissance) et de l’âge de départ en

retraite. Au fil des générations, si l’espérance de vie à la
retraite augmente, le barème va se décaler vers la droite,
impliquant un âge de départ en retraite plus tardif pour
maintenir le même niveau de pension (voir encadré 2).
Un tel barème est en réalité proche du système actuel de
décote et de surcote qui sont définies par rapport à l’âge
du taux plein : plus l’assuré reporte son départ en retraite
plus sa pensionmoyenne augmente. L’idée est de rendre à
l’assuré le montant de retraite dont il n’a pas bénéficié en
partant plus tard sous la forme d’une pension plus élevée.
C’est la notion de neutralité actuarielle à la marge, qui im-
plique que quel que soit le choix de l’assuré – partir plus
tôt ou plus tard – l’équilibre du système est assuré.

Le barème du nouveau système se distingue du barème
actuel par le fait qu’il est défini pour chaque génération
en fonction de l’espérance de vie en retraite de celle-ci.

La différence essentielle avec le barème actuel est le fait
qu’il est défini pour chaque génération en fonction de l’es-
pérance de vie en retraite de celle-ci. Lorsque l’espérance
de vie augmente, le barème se décale vers la droite afin
de garantir l’équilibre du système quel que soit le choix de
départ des assurés.
Certains critiques de la réforme envisagée craignent que
le nouveau barème conduise à des départs trop précoces,
et donc à un âge de départ en retraite trop faible pour
assurer l’équilibre du système. Le graphique 2 rappelle
que modifier le barème a des conséquences équivalentes
sur l’équilibre financier en diminuant le niveau de pension
pour un âge donné ou en augmentant un âge pivot, car les
incitations financières sont identiques.
Pour autant, le fait que les incitations financières soient
inchangées n’implique pas que les comportements de dé-
part à la retraite soient les mêmes quelle que soit la fa-
çon dont le changement de barème est présenté. On peut,
au contraire, envisager que les individus modifient leur
comportement selon la façon dont le changement est pré-
senté, notamment s’il est fait référence à une norme d’âge
ou de taux de remplacement. Maintenir une référence
d’âge serait ainsi pertinent si les individus prennent leur
décision de départ à la retraite en fonction des âges de ré-
férence du système, non pas pour équilibrer le système,
mais pour inciter à les assurés à partir en retraite avec une
pension suffisante.
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Dans un système à rendement défini en points, le barème définissant le montant de pension à chaque âge est calculé pour offrir
un montant des pensions à chaque âge de telle sorte que l’équilibre du système soit assuré. On appelle ces systèmes à rendement
défini car ce qui est « défini » c’est le rapport entre les pensions reçues et les cotisations versées initialement.
Dans un tel système le montant des pensions est obtenu en appliquant un coefficient de conversion à la somme des points
accumulés. Ce coefficient définit le coeur du barème des pensions : pour chaque génération, et pour chaque âge, il détermine
la conversion des droits accumulés en pension mensuelle. Comme dans le système actuel, la pension augmente avec l’âge de
liquidation – pour compenser une durée plus faible en retraite.
Pour assurer l’équilibre du système le coefficient de conversion est calculé de telle sorte que les pensions versées égalisent les
cotisations versées, augmentées du rendement défini. Cela a deux implications concernant le coefficient de conversion :

1. Le coefficient de conversion dépend négativement de l’espérance de vie aumoment de la liquidation.
2. Le coefficient de conversion est d’autant plus élevé que la revalorisation des retraites prévue est faible.

Même s’il n’est pas directement comparable au taux de
liquidation du système actuel, le coefficient de conversion
dicte la forme du barème du système à rendement défini.
La figure ci-contre montre la valeur de ce coefficient en
fonction de l’âge de liquidation pour des espérances de vie
mesurées à différentes périodes (1990, 2000 et 2010).
Ainsi, sur la base de l’espérance de viemesurée en 1990, un
individu liquidant sa retraite à 62 ans aurait un coefficient
de conversion légèrement supérieur à 5,5 %. En 2010, ce
coefficient de conversion baisse à 5,0 %, afin de rendre
compte de l’augmentation de l’espérance de vie durant
cette période.
Comme dans le système actuel, l’individu fait donc face
à un barème croissant avec l’âge, mais la variation du
coefficient n’est pas linéaire : à 62 ans, retarder d’un an son
départ à la retraite implique une variation, en pourcentage,
plus faible que retarder d’un an son départ à 65 ans.
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Finalement, le barème du système à rendement défini est unique pour tous les individus d’unemême génération, tandis qu’il diffère
selon les différences de durées de cotisation entre individus dans le système actuel. La durée de cotisation est en revanche bien
prise en compte dans le système à rendement défini, mais via l’accumulation des points.

Encadré 2 : Le barème d’un système à rendement définiEncadré 2 : Le barème d’un système à rendement défini

Que sait-on des choix individuels de
départ en retraite?
L’effet dubarème : le rôle des incitationsfinancières
La réactivité des comportements de départ en retraite
aux modifications des paramètres de référence du sys-
tème est en général importante, aussi bien pour la durée
d’assurance (AUBERT, 2009b; BOZIO, 2011) que pour l’âge
du taux plein (MASTROBUONI, 2009). Cette réactivité mé-
lange toutefois deux effets : une réaction aux incitations
financières à repousser la liquidation d’une part 3, et la ré-
action au déplacement de l’âge de référence d’autre part.
3. Ces incitations financières sont de deux natures différentes : la

baisse du montant de pension et le déplacement de points de disconti-
nuité produisant des incitations à partir en retraite exactement à l’âge
de référence.

D’autres travaux ont donc tenté d’isoler l’effet « pur »
des incitations financières, en étudiant des réformes mo-
difiant les incitations financières qui ne sont pas asso-
ciées à un changement normatif dans le système (BENAL-
LAH, 2010; MANOLI et WEBER, 2016; BRINCH, VESTAD et
ZWEIMULLER, 2015; GELBER, ISEN et SONG, 2016). Dans
l’ensemble, ces articles trouvent des effets importants de
ces réformes sur les comportements de départ à la re-
traite, mais qui sont associés à des élasticités faibles – la
variation relative d’âge de départ rapportée à la variation
relative de pension – car les changements dans les incita-
tions financières, calculées sur l’ensemble de la durée pas-
sée en retraite, sont très importants 4.

4. Pour un comportement donné, une variation plus limitée des inci-
tationsfinancièresmènerait en effet àmesurer uneélasticité plus impor-
tante des comportements de départ en retraite par rapport aux modifi-
cations d’incitations financières.
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L’effet âge de référence : le rôle des normes
Enfin, une littérature récente vise à quantifier l’impor-
tance relative des incitations financières par rapport
aux effets de norme. BROWN (2013) et SEIBOLD (2016)
confirment ainsi que les incitations financières ont bien
uneffet important sur les décisions individuelles,mais que
l’effet des âges de référence est plus fort. L’argument d’un
meilleur pilotage de l’âgemoyendedépart à la retraite par
la définition de cibles de référence est donc corroboré par
la littérature économique.
Cependant, les mécanismes à l’œuvre derrière ces com-
portements ne sont pas explicites. Deux grands types
d’explications peuvent être avancés, avec des consé-
quences différentes en termes de politiques publiques.
Premièrement, les âges clés peuvent constituer (i) des
normes sur l’âge de départ en retraite diffusées dans la
société, à laquelle les individus se conforment sans né-
cessairement les interroger. Deuxièmement, ces âges en
tant que tels, ou les taux de remplacement qui y sont asso-
ciés, peuvent constituer des (ii) références et des attentes
pour les assurés. Ils sont alors susceptibles de pondérer
plus fortement dans leurs arbitrages les écarts à la baisse
à ces références (TVERSKY et KAHNEMAN, 1991), et donc
de partir en retraite une fois ces références atteintes.
Que nous apprend la littérature économique sur ce point?
BEHAGHEL et BLAU (2012) montrent que le déplacement
de l’âge de départ en retraite observé aux États-Unis (gra-
phique3) est dûà la réformede la Sécurité Sociale réalisée
en1983qui augmente progressivement l’âge dedépart au
taux plein de 65 à 66 ans. Selon les auteurs, ce compor-
tement s’explique par le fait que les individus les plus in-
formés / éduqués considèrent l’âge taux plein comme un
point de référence avant lequel les individus refusent de
partir.
Graphique 3 – Effet d’une hausse de l’âge du taux plein
sans changement des incitations financières (États-Unis)

Âge

Cohorte 1937 Cohorte 1940

Âge

LECTURE : La génération 1937 bénéficie de l’âge du taux plein à 65 ans, la généra-
tion 1940 à 66 ans. On observe que le pic de départ à 65 ans se déplace à 66 ans,
alors que les incitations financières au report n’ont pas changé.
SOURCE : Blau et Behaghel (2012), Fig. 2, p. 50.

En revanche, différents articles ont montré que les indi-
vidus les mieux informés sont également les plus réactifs
aux incitations financières (CHAN et STEVENS 2008). Cet

apparent paradoxe – les individus les plus informés ré-
agissent à la fois plus aux incitations financières et non fi-
nancières – est cohérent avec l’hypothèse d’aversion à la
perte : les individus prennent en compte les incitations fi-
nancières, mais valorisent fortement l’écart par rapport à
une référence attendue. Cela plaide pour la mise en place
d’un barème où les incitations financières soient lisibles,
mais qui maintienne une référence explicite.

Quel rôle pour les normes dans un sys-
tème en points?
Au vu de l’importance que la littérature récente donne à
des points de référencedans les décisions dedépart en re-
traite, on ne peut que convenir de l’importance demainte-
nir des repères clairs pour les assurés, afin de faciliter une
décision aussi importante que le bon moment du départ à
la retraite. Reste à discuter de l’indicateur sur lequel doit
porter la norme : l’âge de départ à la retraite, la durée de
carrière, ou encore le taux de remplacement cible?

Âge pivot ou âge de référence individuel?
Dans les discussions qui ont été menées pendant la pré-
paration de la réforme, la notion d’âge pivot est apparue
comme une des propositions étudiées pour répondre au
besoin de maintenir une norme d’âge de départ et éviter
ainsi des départs trop précoces. L’âge pivot fonctionne en
indiquant dans le barème un âge de référence correspon-
dant à un certain niveau de coefficient de conversion. Au
fil des générations, le décalage du barème vers la droite
correspondrait à l’augmentationde l’âgepivot.Dansun tel
cadre, le barème des retraites est inchangé, mais l’âge de
référence insiste sur l’augmentation de l’âge de départ (à
niveau de pension donné) plutôt que sur la baisse des pen-
sions (à âge donné).
Le désavantage d’un âge pivot comme âge de référence
est que cet âge est identique pour tous les assurés, quelle
que soit leur durée de carrière. Dans le système actuel,
une seconde norme – la durée d’assurance requise pour
le taux plein – avait été ajoutée afin d’offrir un correctif
partiel et obtenir un âge de référence individualisé, dé-
pendant de façon complexe de la durée d’assurance et des
bornes d’âge (62 et 67 ans).
Si l’on revient à l’objectif d’un système de retraite – garan-
tir le maintien du niveau de vie à la retraite – c’est le taux
de remplacement, c’est-à-dire le rapport entre la pension
et le dernier salaire, qui devrait être la référence à at-
teindre. L’âge de référence devrait ainsi être l’âge auquel
on obtient le taux de remplacement cible, un « nouvel âge
du taux plein » en quelque sorte.
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Comment définir l’âge de référence?
Sans changer le barème, il est donc possible de définir
une référence individuelle à l’âge où chaque assuré ob-
tient un taux de remplacement jugé suffisant. Dans le sys-
tème actuel, le taux de remplacement moyen est estimé à
75 %. On pourrait ainsi maintenir cette référence, et dé-
finir l’âge du taux plein comme l’âge où le rapport entre
la pension à liquidation et le dernier salaire est de 75 %.
Avec l’augmentation de l’espérance de vie en retraite, cet
âge du taux plein augmenterait progressivement afin d’in-
diquer aux assurés quel âge de départ en retraite leur ga-
rantirait le même niveau de vie relatif qu’aujourd’hui.

L’âge de référence devrait être l’âge où l’on obtient le
taux de remplacement jugé convenable – par exemple
75% – pour garantir le niveau de vie des retraités.

L’avantage d’un tel âge de référence est d’être à la fois une
norme dont les effets sur les comportements de départ en
retraite sont susceptibles d’être puissants, mais aussi une
référence individuelle qui dépendde la carrière de chaque
assuré. En effet, contrairement à un âge pivot, l’âge où les
assurés atteignent 75 % de taux de remplacement sera
plus précoce pour les assurés ayant eu de longues car-
rières peu dynamiques et plus tardif pour ceux qui ont bé-
néficié de carrières plus dynamiques.
Le calcul d’un taux de remplacement individuel ne pose
pas deproblèmepour tous les assurés qui ont une carrière
stable et dont le dernier salaire est représentatif de leur
niveau de vie de référence. Pour les salariés ayant eu des
interruptions en fin de carrière ou étant passés à temps
partiel, la référence du dernier salaire devrait faire l’ob-
jet d’un ajustement – par exemple en calculant le taux de
remplacement par rapport à un salaire équivalent temps
plein.

Un âge de référence à compléter par un réel service
aux assurés
La norme d’âge proposée ici est de nature très différente
de l’âge du taux plein dans le système actuel au sens où
sa modification ne change en rien les droits à la retraite.
Il s’agit simplement d’une information, très claire, donnée
par le système sur « le bon moment » pour partir à la re-
traite. Cela peut s’apparenter à la mise en place de nudge,
c’est-à-dire d’un encouragement à viser un certain taux
de remplacement, sans pénaliser outre mesure les indivi-
dusqui s’écartent de cettenorme (cf. THALER et SUNSTEIN,
2017).
Ce point de référence pourrait être utilement complé-

tée par des informations aux assurés sous la forme d’une
application de smartphone maretraite.fr indiquant le
montant de pension selon les âges de départ possibles.
L’âgedu tauxplein pourrait être indiquéenvert, et les âges
plus précoces en rouge, avec des informations complé-
mentaires sur les implications en termes de niveau de vie.
En cas de choix de l’assuré de partir avec un taux de rem-
placement jugé trop bas, un entretien avec un conseiller
de sa caisse de retraite pourrait être jugé nécessaire.

Le rôle des caisses de retraite devrait se trouver renforcé
pour le conseil aux assurés quant à la préparation de sa re-
traite.

Le développement par les caisses de retraite d’une offre
de services liés à la bonne préparation du départ en re-
traite (préparation d’une transition douce vers l’inactivité,
aide aux choix financiers impliqués par la retraite, adap-
tation de l’activité pour vieillir en bonne santé, assurance
dépendance, etc. ) pourrait se faire de façon concomitante
à la simple fourniture d’information.
Conclusion
Dans un système à rendement défini, en points ou en
comptes notionnels, les bornes d’âge ne jouent plus le rôle
de détermination d’un barèmedes pensions : l’âge légal de
la retraite n’a plus d’impact sur l’équilibre du systèmeet ne
devrait plus faire l’objet d’un débat public. Le barème évo-
lue au fil des générations afin de maintenir les conditions
d’un équilibre de long terme du système.
Pour autant, conserver un âge de référence dans le sys-
tème n’est pas une mauvaise chose étant donnée l’impor-
tance pour les décisions de départ en retraite de l’exis-
tence d’un point de référence.
Plutôt qu’introduire un âge pivot identique pour tous les
salariés, cette note plaide pour retenir une référence en
termes de taux de remplacement cible, par exemple un
taux de 75 % du dernier salaire, qui déterminerait un
« nouvel âge du taux plein » dans le système universel ac-
tuellement envisagé.
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